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Chère lectrice, cher lecteur,

Je suis présidente de l’Institut pour 
la Justice depuis plus de 10 ans 
et depuis ma prise de fonction, je 

n’ai vu que trop peu de pas en avant 
pour la Justice et la sécurité.
En revanche, je vois, comme bon 
nombre de Français, un système judi-
ciaire perdre sa crédibilité et son effi-
cacité tous les jours. Et de ce fait, les 
crimes et les délits augmentent, alors 
même que nous modifions nos com-
portements pour les éviter.
C’est un fait certain : la Justice est 
sous le feu des critiques depuis des 
années, un constat d’ailleurs partagé 
à gauche comme à droite. Selon un 
sondage CSA de 2022, commandé 
par l’Institut pour la Justice, 81 % 
des Français estiment que la Justice 
est trop laxiste.

L’Institut pour la Justice fait d’abord 
un constat selon lequel notre Justice a 
« perdu la tête » :
- en France, les délinquants et cri-
minels ont plus de droits que leurs 
victimes ;
- les tribunaux prononcent quantités 
de sanctions cosmétiques (rappel à 
la loi, sursis, etc.) à l’encontre de dé-
linquants réitérants ; 

- des dizaines de milliers de peines 
de prison restent inexécutées, faute 
de place ; la peine de perpétuité ne 
dure guère plus de vingt ans ; 
- Et pour couronner le tout, une par-
tie des juges sont des militants poli-
tiques, opérant sans contrôle et sans 
contre-pouvoir ;

Pourtant, la Justice est supposée 
défendre les plus faibles, ceux qui 
n’ont ni les moyens de vivre dans 
des beaux quartiers, ni les moyens 
physiques de se défendre contre des 
jeunes délinquants.
La Justice devrait être un pilier de la 
paix sociale. C’est encore plus vrai 
de la Justice pénale, dont la fonction 
centrale est d’assurer l’ordre public, 
en prévenant le crime grâce à son 
effet dissuasif et neutralisant, et en 
évitant par là même toute escalade 
vengeresse entre les citoyens. Car les 
comportements d’auto-défense et de 
vengeance sont à craindre lorsque la 
Justice n’assure plus cette mission.
C’est pourtant la pente actuelle de 
notre système judiciaire : l’oubli de 
cette mission capitale de protection. 
En effet, depuis des décennies, l’ob-
jectif fondamental de la politique 
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pénale est la réinsertion des dé-
tenus, de tous les détenus, même 
des plus problématiques.
Mais une politique pénale qui 
choisit, sous le couvert des Droits 
de l’Homme, la réinsertion sans 
nuance des détenus, quel que soit 
leur passé criminel, plutôt que la 
protection de la société, a toutes 
les chances d’aboutir à sacrifier 
les victimes au profit de leurs 
agresseurs. 

Après une série de scandales de 
plus en plus graves concernant des 
criminels récidivistes sciemment 
remis en liberté, il fallait que les 
citoyens s’organisent pour réagir. 
Les membres de l’Institut pour la 
Justice sont des citoyens préoc-
cupés par la complexité, l’opaci-
té et l’inefficacité du fonctionne-
ment de la justice. Ils déplorent 
qu’un nombre grandissant de 
récidivistes, condamnés à des 
années de réclusion, effectuent 
à peine plus de la moitié de leur 
peine et se retrouvent dans les 
rues, parfaitement libres de re-
commencer à chaque instant. 
Ils déplorent que les victimes se 
multiplient.

En priorité, les membres de l’Institut 
pour la Justice veulent :
I. Faire exécuter intégralement les 
peines pour enrayer l’impunité et la dé-
linquance du quotidien.
II. Assurer une meilleure prise en 
charge des criminels les plus dangereux.
III. Garantir une justice plus équitable 
pour les victimes, mal considérées et 
dont les droits sont limités.
IV. Responsabiliser les magistrats, pour 
redonner sa noblesse à la fonction de juge.

Il est temps de réagir, et c’est l’objet 
de ce livre blanc : proposer à tous les 
citoyens et à leurs élus une série de 
mesures précises pour enrayer la dérive 
actuelle du système judiciaire. Ce livre 
blanc n’est pas un guide technique, 
ni un recueil de propositions de loi, il 
s’attache à rendre simples et accessibles 
les grandes orientations que demande 
l’Institut pour la Justice.

Avec tout mon dévouement,

Axelle Theillier,
Présidente de
l'Institut pour la Justice
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« La société a-t-elle 
le droit de punir ? 
Le discours dominant le nie.  
Le peuple l’affirme. »

Alain Peyrefitte, 
Garde des Sceaux (1977-1981)
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I.  LUTTER CONTRE 
LA DÉLINQUANCE 
DU QUOTIDIEN

E n France ces dernières an-
nées, la petite et moyenne 

délinquance a explosé :
- Le nombre de coups et bles-
sures a ainsi augmenté de 
600 % entre 1989 et 20221. 
- Le nombre d’homicides et 
tentatives d’homicides a dou-
blé entre 2008 et 20202.
- Le nombre de cambriolages a 
augmenté de 37 % entre 2008 
et 20193.
- Le nombre de violences 
sexuelles a doublé entre 2012 
et 20194.
Le nombre de places de prison, 
lui, n’a pas suivi : la popula-
tion carcérale a doublé entre 

1975 et 1995 pour atteindre 
54 000 détenus, alors que le 
taux de criminalité a été mul-
tiplié par 5. Les capacités car-
cérales de la France atteignent 
difficilement la moyenne euro-
péenne, alors même que l’insé-
curité y est plus élevée qu’ail-
leurs en Europe5.
En conséquence, depuis plu-
sieurs années, le seul impéra-
tif de la politique pénale est 
de réduire l’engorgement des 
prisons avec la mise en place 
d’obstacles au prononcé et à 
l’exécution de peines de prison 
(sursis, peines de substitution et 
aménagement des peines) : 

1 - Ministère de l’Intérieur.
2 - « Le grand retour de l’homicide », 
Alain Bauer et Christophe Soulliez, 2020.
3 - Ministère de l’Intérieur.

4 - Ministère de l’Intérieur.
5 - Statistiques pénales annuelles du 
Conseil de l’Europe (SPACE) sur les po-
pulations carcérales, 2021.
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- Loi 2004 « loi Perben II » : 
création des crédits automa-
tiques de réduction de peine ;
- Loi 2009 « loi Dati » : obli-
gation pour le JAP (juge d’ap-
plication des peines) d’amé-
nager les peines dont la partie 
ferme à exécuter est ≤ 2 ans 
+ généralisation du bracelet 
électronique pour les peines 
≤ 4 mois...
- Loi 2014 « loi Taubira » : 
sortie des détenus aux 2/3 de 
leur peine.
- Loi 2019 « loi Belloubet » : 

interdiction des peines de 
moins d’un mois ; aménage-
ment obligatoire entre 1 et 
6 mois ; abaissement à un an 
des peines aménageables ab 
initio.
Les Français n’ont donc, à juste 
titre, que très peu confiance en 
leur Justice pour punir les au-
teurs. Ainsi, selon une étude de 
la Commission européenne, la 
France est le 17e pays sur 20 
pour la confiance des citoyens 
en la capacité de la Justice à 
condamner les coupables6.

A.  INSTITUER UN ARSENAL 
PÉNAL VRAIMENT DISSUASIF

Le manque de fermeté est créa-
teur du sentiment d’impunité 
des délinquants, et ce senti-
ment d’impunité est lui-même 
la cause directe de la recrudes-

cence de la délinquance ces 
dernières années. La Justice 
doit pourtant rassurer les ci-
toyens honnêtes et faire peur 
aux délinquants.

6 - Commission européenne.
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Mesure 1 : Mettre fin aux peines pure-
ment symboliques en instaurant un « droit 
de timbre » automatique pour chaque 
condamnation.

LE CONSTAT

L’automobiliste qui commet 
une infraction au code de la 
route doit payer parfois des 
sommes dépassant la centaine 
d’euros, sans le moindre sur-
sis, alors que des individus 
condamnés pour des délits de 
droit commun s’en sortent le 
plus souvent sans débourser le 
moindre centime.
Pourquoi l’amende est-elle 
une sanction généralisée sur 
les routes mais sous-utilisée 
dans les tribunaux ? C’est en 
partie parce que les magistrats 
croient – parfois à juste titre, 
mais parfois trop hâtivement 
– à « l’insolvabilité » des dé-
linquants. Notre arsenal pénal 
compte plusieurs peines pure-
ment symboliques comme les 
« rappels à la loi », « avertis-
sements pénaux probatoires » 
ou « sursis ». n

LA PROPOSITION

Toutes les condamnations 
doivent être assorties d’une 
forme de « droit de timbre », 
dont le montant pourrait aller 
de 150 euros pour un rappel à 
la loi jusqu’à 500 euros pour 
une peine de prison avec sur-
sis. Ainsi, aucun délinquant 
n’aurait plus l’impression 
d’être « relaxé » en cas de 
condamnation symbolique.
Un droit de timbre de ce type 
permettrait de rétablir une 
juste hiérarchie dans l’échelle 
des sanctions. La somme pré-
levée pourrait par ailleurs être 
affectée à l’indemnisation des 
victimes, ce qui renforcerait 
l’équité du système, puisque 
ce sont les délinquants, et non 
les citoyens respectueux des 
lois, qui participeraient en 
priorité à l’indemnisation des 
victimes. n

24 MESURES POUR RÉVOLUTIONNER LA JUSTICE PÉNALE
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Mesure 2 : Retrouver les moyens matériels 
de punir en construisant 40 000 places de 
prison en 10 ans.

LE CONSTAT

La France a une délinquance 
plus importante que dans les 
autres pays d’Europe, mais 
pour autant, ses capacités 
carcérales sont plus faibles. 
Logiquement, le nombre de 
places de prison est largement 
inférieur aux besoins, depuis 
des décennies.
En conséquence, la loi décou-
rage les entrées en prison par 
des mécanismes d’aménage-
ments ab initio par exemple, et 
encourage les sorties, encore 
récemment, par la création de 
la libération sous contrainte de 
plein droit, créée par la « loi 
de confiance en la Justice » de 
2022 ou par l’augmentation 
du quantum maximal de ré-
duction de peine.
Le manque de places de pri-
son, chronique depuis 40 ans, 
est donc le goulot d’étrangle-
ment à la base de tout le désé-
quilibre de la chaîne pénale. n

LA PROPOSITION

Les besoins sont difficiles à 
estimer car l’incarcération 
a un effet sur la dissuasion. 
On peut estimer que 40 000 
places supplémentaires est un 
nombre raisonnable, comme 
le préconisait une tribune pu-
bliée par Thibault de Mont-
brial, Charles Prats et des syn-
dicats de police.
Additionnellement, un as-
souplissement des règles de 
construction de prisons doit 
être envisagé.
Le nombre de prisons doit être 
substantiellement augmenté, 
et nous n’en ferons pas l’éco-
nomie pour faire baisser la 
criminalité.
Un effort budgétaire important 
doit donc être fait par l’État 
vers cet objectif régalien. Le 
coût élevé de ces mesures sera 
par ailleurs largement com-
pensé par le bénéfice attendu : 
la baisse de la criminalité. n

LIVRE BLANC
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Mesure 3 : Retrouver la certitude de la 
peine en réduisant considérablement les 
aménagements de peine.

LE CONSTAT

C’est parce qu’on manque de 
prisons que la loi encourage au-
tant les aménagements de peine. 
Il y a en permanence 100 000 
peines de prison ferme en attente 
d’être exécutées. 5 % ne seront 
même jamais exécutées7.
De surcroît, l’aménagement des 
peines constitue un deuxième 
procès inacceptable : on ment 
aux victimes et aux justiciables 
en annonçant des peines qui 
sont détricotées ensuite. n

LA PROPOSITION

Le principe doit être clair : la 
peine prononcée est la peine 
exécutée. Une fois le nombre 
suffisant de places de prisons 
construit, les aménagements 
de peine devront être considé-

rablement réduits : 
- Suppression de l’interdiction 
de prononcer une peine de prison 
inférieure ou égale à 1 mois ;
- Suppression des aménage-
ments de peine ab initio ;
- Suppression des régimes ac-
tuels de réduction de peine en 
ne conservant qu’un crédit de 
réduction de peine de 2 mois 
maximum par an, accordé par 
le JAP, sur proposition de l’ad-
ministration pénitentiaire et 
après droit de veto accordé au 
parquet, uniquement lors d’ef-
forts de comportement excep-
tionnels.
- Limiter toute possibilité de 
libération conditionnelle aux 
¾ de la peine prononcée, sauf 
pour les condamnations à 
perpétuité qui deviennent des 
peines de perpétuité réelle 
sans possibilité de sortie. n

7 - « Peines de prison ferme : quelle exécution ? », Institut pour la Justice, Janvier 2023.
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Mesure 4 : Expulser les étrangers condam-
nés pour un crime ou un délit dont la peine 
encourue est d’au moins 3 ans de prison.

LE CONSTAT

Le droit de vivre en France, 
sans être citoyen français ou 
européen, est un privilège. Or, 
un certain nombre d’étrangers 
abusent de ce privilège en 
commettant des délits, voire 
des crimes. Ainsi, selon les 
chiffres du ministère de l’In-
térieur, les étrangers sont sur-
représentés parmi les mis en 
cause dans toutes les catégo-
ries de crimes ou délits.
Les étrangers représentent 
environ 25 % des détenus en 
prison, un chiffre en augmen-
tation ces dernières années8.
La France connaît une situation 
sécuritaire catastrophique et 
manque de places de prison, elle 
n’a plus les moyens d’héberger 
des délinquants étrangers. n

LA PROPOSITION

Cette mesure permettra la baisse 
de la pression sur les prisons et 
subséquemment, la baisse de 
la délinquance. Suivant le mo-
dèle suisse, l’« interdiction du 
territoire français » doit deve-
nir une peine complémentaire 
obligatoire dès qu’un étranger 
est reconnu coupable d’une in-
fraction pour laquelle la peine 
encourue est de 3 ans ou plus9. 
Ces condamnés restent donc in-
carcérés en France le temps de 
leur peine, mais ils sont ensuite 
immédiatement expulsés à leur 
sortie de prison.
Cette mesure sera également 
complétée par le préfet qui 
prononcera systématiquement 
une expulsion pour « menace 
grave à l’ordre public ». n

8 - « Statistiques trimestrielles de milieu fermé », ministère de la Justice, Octobre 2023.
9 - Articles 66a à 66d du Code pénal suisse.
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B.  REDONNER DU SENS  
AUX CONDAMNATIONS

Aujourd’hui, les peines réelle-
ment effectuées sont extrême-
ment différentes des sentences 
prononcées. A tel point que 
l’exécution des peines devient 
encore plus problématique que 
le prononcé des peines. A titre 
d’illustration, il a été décidé, 
en 2004, que les courtes peines 
de prison ferme auraient désor-
mais vocation à être « aména-
gées », donc purgées en dehors 
de la prison. La loi pénitentiaire 
de 2009 a poussé cette logique 
encore plus loin, en portant le 
seuil de ces « courtes » peines 
à 2 ans ferme.
Cette faiblesse de l’exécution 
des peines a pour effet d’aug-
menter le nombre de crimes 
et délits. Ainsi, en matière de 
circulation routière, il a été 
démontré que la probabilité 
d’être arrêté et condamné a 
un véritable effet dissuasif. La 
multiplication, par exemple, 
des radars automatiques avec 
sanction immédiate a un effet 

dissuasif incontestable.
De plus, l’exécution des peines 
devient un problème démocra-
tique et de confiance dans l’ins-
titution judiciaire. D’un côté, 
une peine est publiquement 
prononcée par le tribunal, mais 
de l’autre, le juge d’application 
des peines, dans le secret de son 
bureau, décide de sa réalité.
Les citoyens qui lisent dans le 
journal qu’un agresseur a été 
condamné à huit mois ferme 
n’imaginent pas une seconde 
que cet homme n’ira vrai-
semblablement pas en prison. 
Ils n’imaginent pas non plus 
qu’autrefois, lorsqu’un tri-
bunal prononçait une « peine 
plancher » à l’égard d’un réci-
diviste, il pouvait s’agir d’une 
peine de prison avec sursis. 
Et lorsqu’ils entendent qu’un 
criminel est condamné à la 
perpétuité, ils ne peuvent pas 
se douter que ce même crimi-
nel sortira peut-être de prison 
après 18 ou 20 ans seulement.

24 MESURES POUR RÉVOLUTIONNER LA JUSTICE PÉNALE
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Mesure 5 : Elaborer des barèmes de peines 
pour les juges afin d’uniformiser les peines 
prononcées.

LE CONSTAT

Aujourd’hui, les délinquants 
d’habitude savent que la peine 
peut varier du simple sursis à 
2 ans ferme selon la personna-
lité du juge devant lequel ils 
comparaissent. Si la sanction 
doit être adaptée en partie au 
profil du condamné, elle ne doit 
pas l’être au point de rendre le 
système imprévisible, voire ar-
bitraire.
Cette perte de confiance des 
citoyens dans leur justice, liée 
à la réputation d’arbitraire que 
celle-ci acquiert, est un dé-
jà-vu historique. Ainsi, les ré-
volutionnaires de 1789 ont mis 
en application la maxime de 
Montesquieu : le juge doit être 
la bouche de la loi.10 n

LA PROPOSITION

Entre autres mesures néces-
saires pour combattre l’ar-
bitraire de la Justice, l’Insti-
tut pour la Justice préconise 
d’abord de suivre l’exemple 
de la Grande-Bretagne et des 
Pays-Bas, qui ont élaboré des 
barèmes complets sur la nature 
et le quantum de la peine ap-
propriés à chaque grand type 
d’infraction, en fonction du ca-
sier judiciaire de l’individu. n

10 - « Les juges ne sont que la bouche qui prononce les paroles de la loi ; des êtres inani-
més qui ne peuvent en modérer ni la force ni la vigueur », Montesquieu, L’esprit des lois.

LIVRE BLANC
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Mesure 6 : Refaire de la libération condi-
tionnelle l’exception et non la règle. Elle 
ne doit être possible qu’au bout des trois 
quarts de la peine.

LE CONSTAT

En matière judiciaire, la réduc-
tion systématique des peines 
de prison dans leur exécution, 
en particulier la peine de per-
pétuité, a pour conséquence de 
contribuer à réduire leur effet 
dissuasif. Quelle que soit la 
peine infligée, dans les faits, le 
condamné sait qu’il a toujours 
une chance de sortir de prison 
plus tôt que prévu. n

LA PROPOSITION

Tous les condamnés, même 
ceux dont la conduite est 
exemplaire, devraient purger 
au moins les trois quarts de 
leur peine avant de pouvoir bé-
néficier d’un régime de faveur. 

Cela permettrait de conserver 
une incitation – nécessaire – à 
bien se comporter en détention, 
tout en donnant aux peines 
prononcées par les tribunaux 
la garantie de retrouver du sens 
et de la crédibilité.
Un criminel condamné à 
20 ans de réclusion devrait res-
ter au moins 15 ans en prison et 
non pas 10 ou 12 comme c’est 
le cas actuellement. Une telle 
différence discrédite l’institu-
tion pénale aux yeux des ci-
toyens et a pour effet d’abais-
ser considérablement la valeur 
dissuasive des peines.
Ainsi, en application de ce ré-
gime, le juge d’application des 
peines ne pourra pas décider 
d’une libération avant les ¾ de 
la peine prononcée. n

24 MESURES POUR RÉVOLUTIONNER LA JUSTICE PÉNALE
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C.  EMPÊCHER LES MINEURS 
DE TOMBER DANS 
LA DÉLINQUANCE

Mesure 7 : Supprimer les aides sociales 
accordées aux parents dès la commission 
d’un délit par leur enfant mineur.

LE CONSTAT

Les aides sociales reposent 
sur la générosité de la collec-
tivité et pas sur des contribu-

tions personnelles. Elles ne 
constituent donc pas un droit 
comme dans le cas d’une pres-
tation sociale, mais supposent 
des devoirs, dont le respect 

La délinquance des mineurs 
d’aujourd’hui n’est plus celle 
de 1945. 
- Elle est plus nombreuse : 
217 800 mineurs impliqués 
dans une affaire en 2017 contre 
132 000 en 200011.
- Elle est plus jeune : l’âge 
moyen baisse selon tous les ac-
teurs du terrain et les 13 à 15 ans 

constituent aujourd’hui environ 
40 % des mineurs impliqués.
- Elle est plus violente : depuis 
1996, les tentatives d’homicides 
par des mineurs ont augmenté 
de 144 % et les viols de 279 %.
Le phénomène est aggravé par 
l’émergence des mineurs non 
accompagnés, les « MNA ».

11 - Infostat Justice, janvier 2017.

LIVRE BLANC



19

des règles sociales.
La délinquance, et notamment 
les trafics en tous genres, rap-
portent énormément d’argent 
aux délinquants qui s’y 
adonnent. Il est pour le moins 
aberrant, voire choquant, que 
les délinquants ou leurs fa-
milles continuent à toucher 
des aides sociales malgré des 
niveaux de richesse extrême-
ment importants. n

LA PROPOSITION

En cas d’infraction par leur 
enfant mineur, la Justice doit 
ordonner une suspension des 
aides sociales aux parents pour 
une durée de 1 à 12 mois re-
nouvelable en cas de nouvelles 

infractions.
Cette mesure implique une 
communication plus fluide du 
casier judiciaire national pour 
une actualisation en direct des 
fiches.
A noter que cette proposition 
de suppression est limitée, 
car les aides sociales ne se 
confondent pas avec les pres-
tations sociales qui sont en 
principe la contrepartie de co-
tisations.
Sont en réalité concernées les 
aides relatives au droit au lo-
gement, l’APL, le RSA, les 
bourses d’étude, les aides fi-
nancières de la CAF et l’aide 
sociale « facultative » versée 
par les départements et les 
communes. n

Mesure 8 : Elargir la possibilité pour 
le juge d’écarter l’excuse de minorité 
pour les mineurs de 15 ans.

LE CONSTAT

Depuis la loi du 12 avril 1906, 
la majorité pénale est fixée à 
18 ans. Les mineurs sont donc 

soumis à un régime dérogatoire, 
défini par l’ordonnance de 1945 
et codifié dans le Code de la jus-
tice pénale des mineurs entré en 
vigueur en septembre 2021.
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Ce régime prévoit l’excuse de 
minorité qui diminue de moi-
tié les peines encourues par 
les mineurs. Ce régime déro-
gatoire a pour conséquence un 
sentiment d’impunité confirmé 
par tous les acteurs de terrain. 
Pourtant, l’éducation et la 
punition ne sont pas antago-
nistes : sans punition, il n’y 
a pas d’éducation. Sans pu-
nition, les jeunes s’enfoncent 
dans la spirale de la délin-
quance et n’en sortent plus 
jamais. Ainsi, l’absence de 
punition est une peine de per-
pétuité pour ces jeunes. n

LA PROPOSITION

Il faut modifier le code de la 
justice pénale des mineurs 
pour permettre au juge d’écar-
ter l’excuse de minorité pour 
les mineurs de 13 à 18 ans.
Cette disposition est une possi-
bilité offerte aux juges, ils n’y 
auront recours que lorsque les 
circonstances de l’affaire et la 
personnalité du mineur le jus-
tifient. Il y a d’ailleurs fort à 
parier que cette mesure, forte 
sur le plan symbolique, n’ait 
que peu d’effet pratique sans 
peines planchers. n

Mesure 9 : Délictualiser toutes les violences 
physiques même celles entraînant une 
ITT de moins de 8 jours, pour sacraliser 
l’intégrité physique.

LE CONSTAT

Les atteintes à l’intégrité phy-
sique sont le franchissement 
d’une barrière symbolique 
entre soi et autrui. La négation 

d’autrui qu’est le recours à la 
violence physique est intolé-
rable.
La protection de l’intégrité 
physique est d’ailleurs un droit 
fondamental affirmé claire-
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ment par le Conseil constitu-
tionnel (20 janvier 1981), la 
Charte des droits fondamen-
taux de l’UE (article 6), et la 
CEDH (9 juin 1998).
On observe par ailleurs que 
ce type de violence augmente 
dangereusement. Le nombre 
de coups et blessures volon-
taires connaît une forte aug-
mentation ces dernières an-
nées : + 46 % depuis 2008 et 
+ 15 % en 202212.
Jusqu’à une décision du 
Conseil constitutionnel de 
1973, une peine de prison d’un 
mois était prévue pour l’in-
fraction de coups et blessures 
volontaires ayant entraîné une 
ITT (incapacité temporaire de 
travail) de moins de 8 jours.
Enfin, aujourd’hui, les vio-
lences ayant entraîné une ITT 
inférieure ou égale à 8 jours 

sont une simple contravention 
de 5e classe et sont donc punies 
d’une simple amende (R625-1). 
Autrement dit, dans le code 
pénal, frapper quelqu’un 
jusqu’au sang entre dans la 
même catégorie que le fait de 
mal garer sa voiture. Cela doit 
changer. n

LA PROPOSITION

Il convient donc de délictuali-
ser les coups et blessures vo-
lontaires ayant entraîné une 
ITT inférieure à 8 jours en 
prévoyant une peine d’empri-
sonnement de 1 jour à 6 mois, 
sans modifier les circonstances 
aggravantes.
Cette mesure est notamment 
préconisée par le docteur Mau-
rice Berger, pédopsychiatre 
spécialiste de l’ultra-violence. n

12 - Interstats.
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II.  PROTÉGER 
LA POPULATION 
DES CRIMINELS 
TRÈS DANGEREUX

La Justice a trop tendance à 
traiter de la même manière 

les condamnés, sans considé-
ration de leur profil criminolo-
gique ou de leur dangerosité. On 
ne peut pourtant pas appliquer 
les mêmes concepts (« réin-
sertion », « bonne conduite ») 
à l’auteur d’un crime passion-
nel qu’à l’auteur d’un meurtre 

accompagné de viol, de tor-
tures et d’actes de barbarie. 
Les multirécidivistes et les cri-
minels dangereux doivent se 
voir imposer des contraintes par-
ticulières. Car il est absurde de 
traiter de la même manière tous 
les délinquants, dans la mesure 
où 5 % d’entre eux commettent 
50 % des crimes et délits.

LIVRE BLANC
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A.  UNE TOLÉRANCE ZÉRO 
POUR LES PROFILS  
LES PLUS DANGEREUX

L’Institut pour la Justice veut 
alerter l’opinion sur l’élément 
central du problème : l’abandon 
général du concept de « sanc-
tion ». En effet, contre toute 
prudence, un certain courant de 
pensée continue à estimer que 
tout criminel est réinsérable.

Il est temps que les pires cri-
minels, auteurs de meurtres 
accompagnés de viols, de tor-
tures et d’actes de barbarie 
soient définitivement écartés 
de la société, les tentatives de 
réinsertion devant être l’excep-
tion, et non la règle.

Mesure 10 : Appliquer la tolérance zéro pour 
les criminels les plus dangereux : enquêtes 
prioritaires, sensibilisation des magistrats, 
suivi renforcé après la peine de prison.

LE CONSTAT

La criminologie identifie trois 
profils précis problématiques : 
les multirécidivistes de basse 
intensité, les malfaiteurs poly-
morphes et les psychopathes 
prototypiques. 

La France traite mal ces profils 
car elle n’utilise pas les outils 
mis à disposition par les crimi-
nologues. Un incident tragique 
de juin 2012 avait notamment 
prouvé les conséquences que 
pouvait avoir une mauvaise 
évaluation de la dangerosi-
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té des délinquants, lorsque 
deux femmes gendarmes 
avaient été envoyées interpel-
ler l’auteur extrêmement dan-
gereux d’un cambriolage. Ce-
lui-ci avait retourné leur arme 
contre elles et les avait tuées.
Lorsque la Justice est confron-
tée à des délinquants sexuels 
au risque de récidive élevé 
(mais n’ayant pas commis en-
core de crime justifiant une très 
longue peine), elle ne peut pas 
se contenter d’une peine assor-
tie de quelques années de suivi 
judiciaire. Car les délinquants 
sexuels dangereux resteront 
dangereux toute leur vie, ou 
du moins tant qu’ils en ont la 
capacité physique. Il n’existe 
pas à ce jour de traitement psy-
chiatrique susceptible de les 
« guérir » : ceux qui ont le plus 
de résultats, comme les trai-
tements inhibiteurs de libido 
(« castration chimique ») n’ont 
d’efficacité que tant que dure 
le traitement.
Faute de lits d’hôpitaux en 
nombre suffisant, et du fait 

de l’archaïsme des méthodes 
françaises d’évaluation de la 
dangerosité, bon nombre de 
personnes souffrant de troubles 
psychiatriques sont livrées à 
elles-mêmes avec des risques 
importants pour elles-mêmes 
et pour la société.
En 2017, on recensait environ 
84 lits d’hôpital en soins psy-
chiatriques pour 100 000 Fran-
çais, chiffre en forte baisse par 
rapport à 2003 (96 lits)13. n

LA PROPOSITION

Il faut d’abord établir un prin-
cipe de précaution pour les pro-
fils multirécidivistes, les profils 
polymorphes et psychopathes 
prototypiques. Ils doivent être 
identifiés dans leur profil cri-
minologique dangereux, en 
utilisant des outils crimino-
logiques comme le « psycho-
pathy check-list » de Hare. 
Il faut ensuite leur appliquer 
une tolérance zéro, ce qui si-
gnifie que toutes les plaintes 
déposées contre eux doivent 

13 - Statista.
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être suivies avec célérité par 
la police. Mais également au 
stade des jugements où ces pro-
fils doivent être neutralisés par 
des peines lourdes pour tous les 
délits, graves ou moins graves 
qu’ils commettent. Les juges 
et les jurés doivent ainsi jouer 
le jeu en identifiant ces profils 
puis en prononçant des peines 

sévères à leur endroit. Enfin, à 
leur sortie de prison, ces délin-
quants et criminels doivent être 
surveillés de manière intensive 
pendant plusieurs années, car 
le risque de passage à l’acte est 
extrêmement élevé, notamment 
par le biais du bracelet électro-
nique et par les conseillers de 
probation. n

Mesure 11 : Rétablir la perpétuité « réelle » 
pour les criminels les plus dangereux en 
supprimant l’examen par un tribunal de 
l’application des peines.

LE CONSTAT

Aujourd’hui, la peine de per-
pétuité n’est quasiment jamais 
perpétuelle puisqu’elle dure 
par défaut, 18 ans, ou 22 ans en 
cas de récidive. Certains cher-
cheurs arrondissent son exécu-
tion à 20 ans en moyenne14.

En pratique, un condamné res-
tera probablement davantage 
en prison s’il est condamné à 
30 ans que s’il est condamné à 
la perpétuité ordinaire. Il faut 
mettre fin à cette ineptie.
Pire encore : la peine de per-
pétuité « incompressible » votée 
en 1994 (qui sous-entend donc 

14 - « Approche indisciplinaire (sic) de la question pénale », Pierre-Victor Tournier, 
Revue internationale de criminologie et de police technique et scientifique, 2007.
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que la peine de perpétuité ordi-
naire est compressible et donc… 
pas perpétuelle) n’est pas réelle, 
puisqu’il existe toujours une 
possibilité de sortie. En l’état 
actuel du droit, une possibilité 
de réexamen existe toujours au 
cours de l’exécution de cette 
peine, à partir de 30 ans, par un 
collège d’experts psychiatres.
Pour les pires criminels auteurs 
des pires crimes, il est néces-
saire de prononcer la pire des 
peines. Ce principe est d’ail-
leurs unanimement demandé 
aux politiques par les Français. 
Ainsi, un sondage CSA pour 
l’Institut pour la Justice de juin 
2021 confirmait que 92 % des 
Français sont en faveur d’une 
peine de perpétuité réelle, sans 
aucune possibilité de sortie. n

LA PROPOSITION

La proposition de l’Institut 
pour la Justice consiste dans le 
rehaussement des deux moda-
lités actuelles de la réclusion 
criminelle à perpétuité. L’Ins-
titut pour la Justice préconise 
un nouveau régime :

- Premièrement, les peines de 
réclusion criminelle à perpé-
tuité deviendraient par principe 
incompressibles, et la période 
de sûreté sera obligatoirement 
portée à 30 ans, avec réexamen 
par un collège d’experts psy-
chiatres. Donc si le juge estime 
qu’une personne ne doit être 
condamnée qu’à 18 ans de pri-
son, il devra prononcer 18 ans 
de prison, pas la perpétuité.
- Deuxièmement, les peines 
de perpétuité incompressibles 
deviendraient réellement in-
compressibles, sans aucune 
possibilité de sortie. Toute 
possibilité de libération serait 
supprimée et les condamnés 
n’auraient jamais la possibilité 
de sortir, sauf en cas d’erreur 
judiciaire.
Ces peines ne seront pronon-
cées que pour les criminels 
ayant commis les pires crimes. 
Cette proposition vise à faire 
cesser le mensonge institution-
nel qu’est l’utilisation du terme 
« perpétuité » pour des peines 
qui ne le sont pas, ainsi que de 
redonner du sens à la pyramide 
des sanctions pénales. n
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Mesure 12 : Elargir la rétention de 
sûreté aux radicalisés islamistes 
à la probabilité de récidive élevée.

LE CONSTAT

La rétention de sûreté existe 
déjà en France. C’est une me-
sure judiciaire qui permet l’in-
ternement, à l’issue de leur 
peine, d’auteurs de crimes 
graves (assassinat, meurtre, tor-
ture, actes de barbarie, viol, en-
lèvement et séquestration avec 
circonstances aggravantes), 
condamnés à au moins 15 ans 
de réclusion, s’ils présentent 
un risque de récidive élevé du 
fait d’un trouble grave de la 
personnalité. Ce dispositif est 
peu appliqué, alors même que 
84 % des Français y sont favo-
rables, selon un sondage CSA 
pour l’IPJ de 2021. Des dispo-
sitifs de surveillance existent 
en matière de terrorisme mais 
pas de rétention de sûreté. Se-
lon un rapport du Sénat15, il y a 

469 détenus en France pour des 
actes de terrorisme islamiste. n

LA PROPOSITION

Le principe de la rétention de 
sûreté est simple et équilibré : 
les grands criminels dont le 
risque de récidive est jugé par-
ticulièrement élevé, à la fois 
par leur parcours de violence et 
par leurs troubles de la person-
nalité, peuvent se voir retenus 
dans des centres de soins tant 
qu’ils présentent un risque trop 
élevé pour la société.
Deux profils criminologiques 
sont actuellement visés : les pé-
dophiles prédateurs et les psy-
chopathes.
Il s’agit donc d’en ajouter un 
troisième : les auteurs d’infrac-
tions terroristes, à la probabilité 
de récidive élevée. n

15 - Rapport n° 572 du 12 mai 2021, suivi des condamnés terroristes sortant de détention.
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Mesure 13 : Rétablir des peines fourchettes 
pour tous les crimes et délits.

LE CONSTAT

Les fourchettes de peines 
existent dans presque tous les 
pays d’Europe : en Espagne, 
au Portugal, en Allemagne ou 
en Italie, quasiment toutes les 
infractions ont une peine-four-
chette, mécanisme d’ailleurs 
inventé par la code pénal fran-
çais de 1810 et exporté par la 
France en Europe.
Ce mécanisme existait en 
France jusqu’en 1994 quand 
le nouveau code pénal, dont le 
principal inspirateur était Ro-
bert Badinter, l’a supprimé.
Par la suite, le Président Nico-
las Sarkozy a tenté de restau-
rer des peines fourchettes sous 
l’appellation de « peines plan-
chers ». Mais celles-ci étaient 
considérablement réduites par 
rapport au mécanisme anté-
rieur. Elles s’appliquaient uni-

quement aux crimes ou délits 
commis en récidive, et surtout, 
les juges pouvaient y déroger 
sous certaines conditions. Le 
résultat est qu’en moyenne, 
selon les juridictions et les an-
nées, elles n’ont été appliquées 
que dans 28 à 68 % des cas où 
elles auraient dû s’appliquer16.
Additionnellement, le rétablis-
sement des peines planchers 
obéit à un principe d’harmo-
nisation, selon lequel, pour 
deux infractions similaires, des 
peines semblables ou proches 
doivent être imposées. Il faut 
pouvoir s’attendre à la même 
chose de la Justice, peu im-
porte le magistrat en charge. n

LA PROPOSITION

La proposition de l’Institut 
pour la Justice consiste à réé-
crire le code pénal en instaurant 

16 - « Les peines planchers réclamées par des syndicats de police sont-elles efficaces ? », 
Franceinfo, 23 mai 2021.
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B.  RESTAURER 
LA LÉGITIME DÉFENSE

Le droit à la légitime défense 
est un droit naturel et reconnu 
comme tel par toutes les tradi-
tions juridiques occidentales 
depuis l’Antiquité. Ce droit, 
pourtant souhaitable pour le 
bon fonctionnement de la dé-
mocratie, est trop limité dans 
son application.
La défense n’est légitime qu’à 
trois conditions principales : 
l’acte de défense doit être immé-
diat, il doit être nécessaire à sa 
propre protection et il doit être 
proportionné à l’attaque reçue.
Mais même quand la légitime 
défense est retenue, le lance-

ment de la procédure judiciaire 
est souvent vécu comme une 
peine à l’encontre de la per-
sonne qui s’est défendue. Il 
convient donc de limiter ces 
procédures qui s’appliquent 
souvent à des personnes de 
bonne foi et sans aucun antécé-
dent judiciaire.
Pour sauver la légitime dé-
fense, il faut donc en étendre 
le champ d’action en assou-
plissant ses conditions, il faut 
également combattre la lour-
deur procédurale en ajoutant 
d’autres présomptions de légi-
time défense.

des fourchettes pour toutes les 
infractions, comme le font tous 
nos voisins et comme la France 
le faisait jusqu’en 1994.
Il serait ensuite possible de 
déroger aux fourchettes, dans 
des conditions strictes, par le 

calcul des circonstances atté-
nuantes et aggravantes, sur le 
modèle du code pénal italien. 
Le principe d’individualisation 
de la peine serait largement 
sauvegardé, mais il serait sim-
plement mieux encadré. n
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LE CONSTAT

Cette demande est régulière-
ment mise sur la table par les 
syndicats de police. En effet, 
les policiers qui ont fait usage 
de leur arme dans l’exercice de 
leurs fonctions, sont souvent 
mis en cause par la hiérarchie 
ou par le parquet (ne serait-ce 
qu’au début des procédures). 
Ces procédures judiciaires sont 
particulièrement traumatisantes 
pour les agents mis en cause. 
De surcroît, elles donnent l’im-
pression que l’État se retourne 
contre ses agents plutôt que 
contre les délinquants.
Or, la peur doit changer de 
camp, c’est aux délinquants 
d’avoir peur de la police et non 
pas l’inverse. La présomption 
de légitime défense pour les po-
liciers consisterait à leur donner 
un – léger – avantage juridique 
lorsqu’ils font feu, pour se pro-
téger, afin d’éviter des mesures 
disciplinaires expéditives. n

LA PROPOSITION

La proposition de l’Institut pour 
la Justice consiste à modifier 
l’article 122-6 du code pénal 
pour prévoir un cas supplémen-
taire de présomption de légi-
time défense pour les policiers 
faisant usage de leur arme, ce 
qui permettra de limiter la mise 
en cause par la hiérarchie.
Le parquet ou le juge d’instruc-
tion ne pourront mettre en exa-
men un policier qu’en cas de 
preuve précise que la légitime 
défense ne s’applique pas, ce 
qui réduira considérablement le 
nombre de mises en examen.
Si cette présomption de légi-
time défense existait, le policier 
ayant fait usage de son arme 
serait considéré comme ayant 
agi en légitime défense jusqu’à 
preuve du contraire. C’est un 
renversement de la charge de la 
preuve, justifié par la nature de 
la mission du policier.
Concrètement, cette présomp-

Mesure 14 : Instaurer une présomption de 
légitime défense pour permettre aux poli-
ciers de se défendre contre des agresseurs.
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tion n’éviterait pas la garde à 
vue, qui est nécessaire à l’en-
quête, mais elle éviterait, par 
exemple, la mise en examen, 

procédure vécue comme une 
humiliation par le policier et 
comme un désaveu par l’insti-
tution policière. n

Mesure 15 : Introduire en droit français la 
notion de défense excusable.

LE CONSTAT

En France, le juge n’est 
qu’une machine d’enregistre-
ment qui doit vérifier si ces 
critères sont retenus. Si ces 
conditions ne sont pas réu-
nies, il n’a pas le droit de re-
tenir la légitime défense.
En revanche, dans les pays de 
tradition germanique, comme 
la Suisse ou l’Allemagne, 
il existe une tempérance à 
ce principe, qui permet au 
juge d’adapter son jugement. 
Le juge gagne en marge de 
manœuvre, uniquement pour 
retenir la légitime défense. 

C’est le principe de la défense 
excusable. Ce concept existe 
d’ailleurs, dans le monde 
francophone, dans le code pé-
nal suisse17. 
Concrètement, il permet au 
juge de ne pas retenir l’un des 
3 critères classiques de la légi-
time défense s’il estime, qu’au 
vu des circonstances, la dé-
fense est « excusable ».
Le droit allemand partage 
aussi cette vision de la légitime 
défense, en permettant au 
juge d’écarter la condition de 
proportionnalité à certaines 
conditions. Le paragraphe 33 du 
Titre 4 du code pénal allemand 

17 - Article 16 du Code pénal suisse.
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dispose : « Si l’auteur franchit 
les frontières de la légitime 
défense, par confusion, peur ou 
terreur, il ne sera pas puni ». n

LA PROPOSITION

La proposition de l’Institut 
pour la Justice consiste à modi-
fier le code pénal pour y ajou-
ter l’alinéa suivant :
« Si cet excès provient d’un 
état excusable de terreur ou 
de saisissement causé par l’at-
taque, l’auteur n’agit pas de 
manière coupable. »
Avec la défense excusable, le 
juge interprétera souveraine-
ment les faits, et s’il estime que 

la personne attaquée a agi dans 
un état excusable d’excitation 
ou de saisissement causé par 
l’attaque, alors, il devra écarter 
la condition de proportionnali-
té. Ce sera laissé à la libre in-
terprétation du juge.
Cela permettrait par exemple, 
d’exonérer une dame âgée et 
armée du fusil de chasse de son 
mari, qui tombe sur un cambrio-
leur non armé chez elle, et qui 
le blesse ou le tue. Elle ne sera 
pas considérée comme cou-
pable d’avoir blessé ou même 
tué le cambrioleur, car le juge 
aura jugé qu’elle a agi dans un 
état de saisissement excusable. 
En France, elle le serait. n
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III.  RECENTRER 
LE PROCÈS PÉNAL 
SUR LES VICTIMES

Depuis des décennies, on 
affirme que la mission de 

la Justice, et de l’administra-
tion pénitentiaire, serait prio-
ritairement d’assurer « la réin-
sertion sociale des détenus ».
Pourtant, le but fondamental 
de la politique pénale doit 
être d’assurer la protection 
des citoyens. Pour que la Jus-
tice s’exerce de façon équi-
table, il est indispensable de 
respecter l’équilibre entre 
les droits de la défense et les 
droits des victimes.

Il est temps aujourd’hui de réo-
rienter notre procédure pénale 
autour d’une idée simple : le 
procès pénal est la rencontre 
entre trois parties dont les 
droits doivent être identiques : 
le parquet, avocat de la so-
ciété tout entière ; et les deux 
personnes qui ont personnel-
lement à cœur que la déci-
sion rendue soit la plus juste 
possible : l’accusé parce qu’il 
risque la peine, et la victime 
parce qu’elle a subi le trauma-
tisme du délit ou du crime.
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Se préoccuper des victimes 
est une exigence impérieuse 
d’équité. S’il y a un sens à par-
ler aujourd’hui de « damnés de 
la terre », ce sont d’abord les 
victimes qui peuvent prétendre 
en faire partie : après la souf-
france insupportable du crime, 
elles doivent faire face à l’in-
différence et parfois à la mal-
traitance des autorités. 
En effet, les victimes sont trop 

souvent soupçonnées. Elles 
sont en état de choc, de souf-
france, et on les soupçonne au 
lieu de les soutenir et de les 
protéger. 
Leur redonner toute leur place 
et leur dignité n’est pas seule-
ment une question de justice ; 
c’est aussi la condition d’une 
meilleure qualité et d’une plus 
grande sérénité de notre sys-
tème judiciaire.

Mesure 16 : Prévoir la présence d’un avocat 
de garde en permanence au commissariat 
pour assister les victimes lors de leur dépôt 
de plainte.

LE CONSTAT

Rien, ou presque, n’est prévu 
pour informer la victime de 
ses droits. Le contraste avec 

la situation de l’agresseur pré-
sumé est frappant. Pour atté-
nuer le « traumatisme » du 
placement en garde à vue, la 
loi lui accorde le droit de s’en-

A.  MIEUX ASSISTER LES  
VICTIMES DANS LEURS  
RAPPORTS AVEC LA JUSTICE
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tretenir une demi-heure avec 
un avocat, avant le début des 
interrogatoires. La victime, 
elle, si tant est qu’elle pense 
à consulter un avocat, doit le 
faire à ses frais. 
Aujourd’hui, des permanences 
d’avocats pour les victimes 
existent à la marge, mais elles 
sont loin d’être systématiques, 
notamment dans les plus pe-
tits barreaux. La démarche 
reste lourde puisque ça n’est 
pas dans les commissariats 
qu’elles ont lieu. n

LA PROPOSITION

Un avocat de garde pourrait 
être de bon conseil sur la fa-
çon de donner du poids et de 
l’efficacité à sa déposition. 
Dans le cas des viols et agres-
sions sexuelles, par exemple, 
l’avocat pourrait recomman-
der à la victime d’éviter cer-
taines déclarations qui, faites 
sous le coup de l’émotion, se 
retournent contre elle et per-
mettent à l’agresseur d’obtenir 
une relaxe injustifiée. 
L’Institut pour la Justice de-
mande donc que les gendarmes 
ou les policiers proposent sys-

tématiquement aux victimes de 
crimes ou de délits, soit qu’un 
avocat de permanence se dé-
place, soit qu’il se rende dis-
ponible par téléphone, dès le 
dépôt de plainte.
L’Institut pour la Justice de-
mande également de clarifier 
le droit des victimes, encore 
très flou, de se faire accom-
pagner par un avocat au stade 
du dépôt de plainte, ce que 
ne permet pas encore spécifi-
quement le code de procédure 
pénale. Aujourd’hui, l’article 
10-2 du code de procédure pé-
nale limite le droit de l’avocat 
à certains actes, dont ne font 
pas partie le dépôt de plainte 
ou l’audition. Par ailleurs, l’ar-
ticle 10-4 est beaucoup trop 
flou, et n’est pas unanimement 
interprété comme permettant à 
la victime d’être assistée d’un 
avocat dès le dépôt de plainte. 
Il faut donc modifier ces dis-
positions du code de procédure 
pénale, ce qui implique une loi. 
Les victimes d’agression grave, 
lorsqu’elles arrivent au com-
missariat pour déposer plainte, 
doivent avoir la possibilité de 
s’entretenir au préalable avec 
un avocat de permanence, pour 
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être informées de leurs droits et 
se familiariser avec les étapes 
longues et complexes de la pro-
cédure judiciaire. 
Elles doivent également pou-
voir être assistées d’un avo-

cat au cours de leur dépôt de 
plainte à la police ou à la gen-
darmerie, une manière de s’as-
surer que, pour les infractions 
graves, les forces de l’ordre et 
le parquet donneront suite. n

Mesure 17 : Elargir l’aide juridictionnelle 
pour les victimes, notamment pour les 
délits les plus graves.

LE CONSTAT

Dans le cas des crimes, l’aide 
juridictionnelle aux victimes 
est aujourd’hui de droit, quels 
que soient ses revenus. 
En revanche, cette possibilité 
est soumise à conditions de res-
sources dans le cas des délits. 
Or, de nombreuses victimes 
dépassent les plafonds de reve-
nus prévus pour cette aide tout 
en ayant des ressources trop 
modestes pour pouvoir payer 
un avocat. n 

LA PROPOSITION

Il est temps que la défense 
d’une victime soit autant ré-
munérée, dans les barèmes 
de l’État, que la défense d’un 
mis en cause. Il faut égale-
ment étendre cette possibilité 
d’aide juridictionnelle à toutes 
les victimes des délits les plus 
graves. n

LIVRE BLANC
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B.  DONNER AUTANT DE DROITS 
À LA VICTIME QU’À L’ACCUSÉ 
DANS LES PROCÉDURES 
PÉNALES

Parce qu’il n’existe aucune 
bonne raison de placer la vic-
time en situation d’infériori-
té juridique par rapport à son 

agresseur présumé, il convient 
de donner à la victime une 
place à part entière dans la pro-
cédure pénale.

Mesure 18 : Permettre aux victimes 
de faire appel des décisions pénales en 
cour d’assises ou en tribunal correctionnel.

LE CONSTAT

Tout au long de la procédure 
judiciaire, les mis en cause et 
les condamnés ont davantage 
de droits et de garanties que les 
victimes.
Cette inégalité, jugée normale 
par une partie du monde 
judiciaire et injuste par la 
majorité des citoyens, est un 
héritage de l’histoire.

Le procès pénal moderne s’est 
construit autour de l’idée d’un 
face-à-face exclusif entre une 
accusation et un accusé, éva-
cuant de ce fait la victime, 
alors qu’elle est la première 
concernée par le crime.
Aujourd’hui, la victime ne peut 
pas faire appel contre les dispo-
sitions pénales du jugement ; 
elle ne le peut qu’en ce qui 
concerne les intérêts civils. n
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LA PROPOSITION

Les victimes qui sont parties 
civiles dans les procédures de 
cours d’assises ou de tribu-
naux correctionnels devraient 
donc pouvoir, comme la dé-
fense, faire appel des déci-
sions, y compris des acquit-

tements, à la condition que 
le parquet ne fasse pas appel 
malgré une condamnation in-
férieure à ses propres réqui-
sitions.
Elles devraient également avoir 
la possibilité de récuser des 
jurés au même titre que la dé-
fense et le ministère public. n

C.  RÉFORMER LE SYSTÈME 
D’INDEMNISATION 
DES VICTIMES

Pour les parents d’un enfant 
assassiné, l’indemnisation fi-
nancière est quelque chose de 
dérisoire. Mais pour la plupart 
des victimes de violence, l’in-
demnisation est le seul moyen 
de faire face à des frais médi-
caux, à des soins psycholo-
giques, voire à une incapacité 
de travailler qui peut durer des 
années. Ou même à la nécessité 
de déménager, qui peut survenir 

après une agression violente.
La réalité de l’indemnisation, 
pourtant, est dramatique. De 
son agresseur, la victime reçoit 
rarement plus que quelques 
dizaines d’euros. Et pour être 
indemnisée par la collectivité, 
la victime doit entreprendre un 
long et douloureux combat ad-
ministratif.
C’est sur ces deux axes qu’il 
convient de progresser.
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Mesure 19 : Affecter une partie du produit 
des amendes à l’indemnisation des victimes.

Mesure 20 : Accélérer le paiement des 
dommages et intérêts aux victimes.

LE CONSTAT

Des efforts ont été faits en ce 
sens ces dernières années. Il 
convient de les poursuivre, 
notamment avec la gratuité de 
la justice pour les victimes et 
la simplification de la procé-
dure d’indemnisation devant la 
CIVI (Commission d’Indem-
nisation des Victimes d’Infrac-
tions), dispositif récemment 
complété par le SARVI (Ser-

vice d’Aide au Recouvrement 
des Victimes d’Infractions).
Mais c’est juste après le crime 
que la victime en a le plus be-
soin, et non des années après. n

LA PROPOSITION

Lorsque le tribunal correction-
nel ou la cour d’assises a fixé 
le montant des dommages-in-
térêts accordés à la victime, 
l’État doit les lui verser immé-

LE CONSTAT

L’indemnisation collective des 
victimes repose essentiellement 
sur les ressources des citoyens 
respectueux des lois. Or, elle 
devrait puiser d’abord dans les 
revenus des délinquants, via le 
produit des amendes pénales. n

LA PROPOSITION

Comme au Canada, une partie 
du produit des amendes doit 
être directement dédiée à l’in-
demnisation des victimes. n
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diatement. Il incombe alors à 
l’État de récupérer la somme 
auprès de l’agresseur et auprès 
des fonds collectifs dédiés à 
l’indemnisation des victimes.
Tous les moyens doivent être 
développés pour contraindre 
l’agresseur à payer ce qu’il doit. 

Et ce n’est pas à la victime de 
faire des démarches en ce sens. 
Si l’État déployait, pour les 
victimes, la moitié de l’énergie 
dont il fait preuve pour récupé-
rer les impôts auprès des frau-
deurs du fisc, le problème serait 
en partie résolu. n

IV.  REDONNER 
SA NOBLESSE 
AU STATUT 
DE MAGISTRAT

S i une majorité de Fran-
çais déclare ne pas avoir 

confiance en la Justice18, c’est 
en partie à cause d’un dévoie-
ment condamnable d’une par-
tie des magistrats. Pour rétablir 

un lien de confiance entre la 
Justice et la population, il est 
urgent de réformer le statut des 
magistrats.
Souvent mise en avant, la 
question des moyens se pose 

18 - Sondage CSA pour le Sénat, « Le rapport des Français à la Justice », septembre 2021.
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sans conteste. La France se 
situe, en effet, en queue de 
peloton de tous les classements 
européens. Pour le nombre 
de magistrats par habitant 
par exemple, il y a 24 juges 
pour 100 000 habitants en 
Allemagne, contre 11 en 
France. Le budget général de 
la Justice, lui, est de 83 euros 
par habitant en Italie, 92 euros 
en Espagne, quand il n’est que 
de 69 euros en France19.
En revanche, si « le budget de 
la Justice doit être augmenté, le 
manque de moyens ne doit pas 
être un alibi », selon la formule 

très juste de Philippe Bilger.
En effet, la Justice elle-même 
n’est pas exempte de tout re-
proche, loin de là. Certains 
magistrats confondent justice 
et action militante. Rappelons 
le rechignement manifeste 
des magistrats à appliquer les 
peines planchers sous Nicolas 
Sarkozy, pour des raisons po-
litiques, voire idéologiques. 
Rappelons les graves dérives 
de politisation révélées par 
Régis de Castelnau dans son 
livre « Une Justice politique », 
ou symbolisées par l’affaire du 
« Mur des cons » de 2013.

19 - CEPEJ (Commission européenne pour l’efficacité de la justice).
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Mesure 21 : Réformer l’organe disciplinaire du 
Conseil Supérieur de la Magistrature pour le 
responsabiliser vis-à-vis des citoyens français.

LE CONSTAT

Sans contre-pouvoir, toute auto-
rité peut abuser de son pouvoir. 
C’est pourquoi l’action judi-

ciaire doit être parfaitement 
lisible et transparente vis-à-
vis des citoyens et des journa-
listes, afin qu’ils puissent s’as-
surer de la qualité de la Justice 

A.  RESPONSABILISER 
LES JUGES EN CAS DE 
FAUTE ET GARANTIR LEUR 
NEUTRALITÉ POLITIQUE

Le citoyen est en droit de s’in-
terroger : est-il acceptable que 
la responsabilité d’un magis-
trat ou d’un psychiatre qui 
fait relâcher un criminel ne 
puisse être engagée, quand 
sa décision a eu pour effet la 

mise en danger d’autrui, en 
particulier quand la libéra-
tion est intervenue bien avant 
la fin de la peine prononcée ?  
Est-il normal que les magis-
trats ne rendent de comptes à 
personne ?
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rendue en leur nom.
Aujourd’hui, il est objective-
ment impossible de mettre en 
cause la responsabilité d’un 
magistrat sur le fond d’une af-
faire, mais il y a également très 
peu de sanctions disciplinaires 
contre les magistrats dont le 
comportement est fautif. n

LA PROPOSITION

En ajoutant de simples citoyens 
au Conseil Supérieur de la Ma-
gistrature et en lui donnant la 
possibilité de s’autosensurer, 
le CSM évitera l’effet de caste 
et se sentira responsabilisé vis-
à-vis des citoyens français. n

LE CONSTAT

Les places au Conseil Supé-
rieur de la Magistrature sont 
rares, bien rémunérées et pres-
tigieuses. C’est pourquoi elles 
sont devenues un lieu d’en-
trisme syndical avéré. Les 
membres du CSM sont issus 
de syndicats, cooptés par eux 
et on peut légitimement se de-
mander s’ils ne font pas preuve 
de mansuétude ensuite à leur 
égard lorsqu’ils doivent les ju-
ger ou en juger les membres. n

LA PROPOSITION

Pour combattre ce mode de 
nomination, il n’existe qu’une 
seule façon de procéder : c’est 
le tirage au sort. Le nombre de 
mandats doit également être li-
mité à une par personne. n

Mesure 22 : Vaincre l’entrisme syndical au 
Conseil Supérieur de la Magistrature.
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Mesure 23 : Dissoudre un syndicat de ma-
gistrats en cas de faute.

LE CONSTAT

Le Syndicat de la magistrature 
est né en juin 1968 et représente 
un tiers des voix des magistrats 
aux élections professionnelles. 
Il a ouvertement appelé à voter 
pour un candidat en 2012, avant 
d’être pris en flagrant délit de 
partialité lors de l’affaire du 
« Mur des cons » en 2013.
Ces deux affaires démontrent 
que le SM n’est pas une orga-
nisation de défense des intérêts 
professionnels, mais bien une 
officine idéologue. Ainsi, le 
syndicalisme judiciaire devrait 
être uniquement consacré à la 
défense des intérêts matériels et 

moraux de la profession et pas à 
la défense d’opinions politiques 
quelles qu’elles soient. En dé-
mocratie, il n’y que les citoyens 
ordinaires qui ont des opinions 
politiques, pas ceux dont le mé-
tier est aussi fondamental que 
celui de rendre la Justice. n

LA PROPOSITION

Le gouvernement doit annon-
cer le respect strict du principe 
de neutralité des magistrats. 
Si un syndicat, quel qu’il soit, 
appelle à voter pour un candi-
dat ou fait preuve de partialité 
grave, il doit être dissous par le 
Premier ministre. n

B.  MIEUX FORMER LES JUGES
Les magistrats français sont 
indéniablement bien formés, 
mais la seule connaissance du 
« droit » ne peut suffire à faire 

un bon juge. L’acte de juger de 
manière impartiale implique 
ainsi des qualités humaines 
particuliement développées.
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Mesure 24 : Diversifier les profils accédant 
à la magistrature avec un accent sur les 
profils de professionnels déjà aguerris hors 
École nationale de la magistrature (ENM).

LE CONSTAT

Actuellement, on accède au 
statut de magistrat dès la sortie 
de l’École nationale de la ma-
gistrature, à vingt-six ou vingt-
sept ans. Ces jeunes magistrats, 
quoique bien formés, sont inex-
périmentés et sont propulsés 
responsables de situations de 
vie parfois gravissimes. Depuis 
les années 1970, des profes-
sionnels n’étant pas passés par 
le cursus classique peuvent de-
venir magistrats. Cette voie doit 
être approfondie. n

LA PROPOSITION

Il est impératif d’une part, de 
modifier l’enseignement à 
l’ENM et d’autre part, d’ou-
vrir la magistrature à une plus 

grande diversité de parcours. 
Pour modifier l’enseignement 
à l’ENM, il est nécessaire, 
d’abord, de rééquilibrer les 
durées des stages au sein de 
l’ENM. En effet, ceux au sein 
de la police et de la gendarme-
rie sont trop peu nombreux et 
trop courts. Ensuite, la durée 
de l’ENM devrait être raccour-
cie à 24 mois au lieu de 31 au-
jourd’hui. Enfin, l’âge minimal 
d’accès au concours doit être 
repoussé à 35 ans.
Il faut d’autre part, continuer 
dans la voie qui a été choisie 
il y a quelques années en équi-
librant davantage le nombre de 
places disponibles en recrute-
ment externe. L’objectif étant 
d’atteindre 50 % de places via 
le concours principal et 50 % 
via l’intégration externe. n
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L’Institut pour la Justice est une association indépendante créée en 
2007, œuvrant à la réforme de la justice pénale en France, pour promou-
voir une justice plus lisible pour le citoyen, plus efficace contre la crimina-
lité et plus équitable vis-à-vis des victimes.

Accompagnée par un collège d’experts, magistrats, avocats et professeurs 
de droit, l’Institut pour la Justice produit des études et édite une 
revue universitaire. 

Pour mener à bien sa mission, l’IPJ communique également ses constats 
et ses préconisations au grand public, et mobilise les acteurs de la justice 
sur le terrain ou au Parlement.

L’Institut pour la Justice ne reçoit aucune subvention publique et est 
financé intégralement par ses 14 000 membres donateurs.

Vous aussi, engagez-vous pour la Justice de votre pays. Rejoignez notre 
travail de vigie, toujours au service des plus faibles. Devenez membre en 
faisant un don par chèque (à l’ordre de “l’Institut pour la Justice”) ou en 
ligne aux adresses suivantes :

www.institutpourlajustice.org

–
Institut pour la Justice 
140 bis rue de Rennes

75006 Paris

Qu’est-ce que 
l’Institut pour la Justice ?





NOUS SUIVRE SUR LES RÉSEAUX :

Institut pour la Justice
140 bis rue de Rennes - 75006 Paris - Tél. : 01 45 81 28 15

info@institutpourlajustice.org 

REJOIGNEZ-NOUS :

www.institutpourlajustice.org

« La société a-t-elle 
le droit de punir ? 
Le discours dominant le nie.  
Le peuple l’affirme. »
Alain Peyrefitte, 
Garde des Sceaux (1977-1981)


